
 

GRAND CONSEIL 
de la République et canton de Genève 

P 2283 

Date de dépôt : 27 mai 2026 

Pétition 
pour une réforme du Conseil supérieur de la magistrature de 
Genève (CSM) et un renforcement effectif de la séparation des 
pouvoirs 

Nous, citoyennes et citoyens signataires, demandons une réforme 
profonde du Conseil supérieur de la magistrature (CSM), afin de renforcer 
l'indépendance réelle de la justice genevoise, la transparence institutionnelle 
et la séparation effective des pouvoirs. 

Le système actuel suscite de sérieuses préoccupations démocratiques : 
– concentration des fonctions de surveillance au sein du même organe ; 
– proximité institutionnelle entre autorités politiques, judiciaires et 

disciplinaires ; 
– manque de transparence dans le traitement des dénonciations contre les 

magistrats ; 
– absence de contrôle externe indépendant ; 
– risques de conflits d’intérêts structurels ; 
– difficulté pour les citoyens d’obtenir un examen réellement impartial de 

leurs signalements. 
La confiance dans la justice exige non seulement l’indépendance des 

magistrats, mais aussi l’indépendance du contrôle exercé sur eux. 
Nous demandons : 

1.  Un audit externe indépendant du fonctionnement du CSM genevois. 
2.  Une réforme de sa composition afin de garantir une réelle séparation des 

pouvoirs. 
3.  L’introduction de membres indépendants extérieurs aux réseaux 

politiques et judiciaires cantonaux. 
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4.  Une transparence accrue des procédures disciplinaires et des décisions de 
classement. 

5.  La publication de rapports annuels détaillés sur les dénonciations reçues 
et leur traitement. 

6.  La création d’un mécanisme de contrôle externe permettant aux citoyens 
d’obtenir un réexamen indépendant. 

7.  Une réflexion institutionnelle sur les risques de concentration des 
pouvoirs au sein du système judiciaire genevois. 
Une justice indépendante ne peut exister sans contrôle indépendant. 
La confiance démocratique suppose des institutions capables de se 

réformer, de se remettre en question et d’accepter la transparence. 
Genève doit rester un Etat de droit exemplaire. 

 
 

N.B. 1 signature 
Mme Anastasia-Natalia Ventouri 
1224 Chêne-Bougeries 

 


